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Art. 36. — L’association prend toutes les mesures
nécessaires pour la préservation des terrains de chasse
amodiés et le développement du patrimoine cynégétique.

Art. 37. — L’association de chasseurs représente ses
membres, dans le cadre et dans  les limites de ses statuts et
règlements en vigueur, auprès des autorités locales et des
services concernés de l’administration chargée de la
chasse et auprès de la fédération de chasseurs de la
wilaya. 

Art. 38. — Aux fins d’exercice des missions de contrôle
dévolues à l’administration chargée de la chasse, et à sa
demande, les associations de chasseurs sont  tenues de
présenter leurs  différents registres ainsi que tout
document se rapportant à leurs activités.

Art. 39. — Conformément à la législation en vigueur,
les statuts des associations de chasseurs doivent comporter
les conditions et modalités d’affiliation de nouveaux
membres. 

Art. 40. — La qualité de membre d’une association de
chasseurs confère le droit de chasser sur l’ensemble du
territoire de chasse amodié par l’association
conformément à ses statuts et règlements. 

Chapitre II

Des fédérations de chasseurs de wilaya

Art. 41. — Les associations de chasseurs d’une même
wilaya constituent la fédération de chasseurs de wilaya.
La fédération de wilaya est une association au sens des
dispositions législatives en vigueur. Elle constitue
l’organe de coordination  des associations et représente les
associations auprès des autorités publiques et de la
fédération nationale des chasseurs.

Art. 42. — Sans préjudice des objectifs fixés par leurs
statuts, les fédérations de chasseurs de wilaya veillent et
contribuent à la préservation et au développement du
patrimoine cynégétique par, notamment : 

— la transmission à l’administration chargée de la
chasse de tout avis, information, ou proposition en matière
de chasse,

— la représentation  des chasseurs et de leurs
associations au niveau de la wilaya,

— la contribution à une gestion harmonieuse des
associations de chasseurs qui leur sont affiliées en veillant
à l’exécution par ces dernières des orientations relatives à
la politique cynégétique,

— la coordination des efforts et des activités des
associations de chasse en vue d’améliorer la pratique de la
chasse, la protection de l’aménagement des territoires de
chasse et des habitats de la  faune sauvage,

— la participation aux actions de dénombrement du
gibier et de prévention du braconnage,

— la contribution à la formation des chasseurs pour
l'obtention du permis de chasse,

— la tenue des statistiques du potentiel cynégétique de
la wilaya,  des prélèvements et des tableaux de chasse par
chasseur et par association,

— l’organisation d’actions d’information, d’éducation
et de communication. 

La fédération des chasseurs de wilaya peut agir
auprès  de l’administration chargée de la chasse pour
demander toute mesure conservatoire afin de préserver le
patrimoine cynégétique et les valeurs liées à l’exercice de
la chasse. 

Art. 43. — Toute nouvelle association de chasseurs
régulièrement constituée est membre de plein droit de la
fédération des chasseurs de la wilaya concernée.

Art. 44. — Aux fins d’exercice des missions de contrôle
dévolues à l’administration chargée de la chasse, et à sa
demande, la fédération des chasseurs de wilaya est tenue
de présenter ses différents registres ainsi que tout
document se rapportant à ses activités.

Ces registres sont définis par voie réglementaire.

Chapitre  III

De la fédération nationale des chasseurs

Art. 45. — Conformément à la législation en vigueur,
les fédérations de chasseurs de wilaya sont regroupées en
une fédération nationale des chasseurs qui en assure la
coordination et la représentation.

Art.  46.  —  Sans  préjudice  des  objectifs  fixés  par
ses statuts, la fédération nationale des chasseurs a
pour  rôle :

— d’émettre tout avis, étude, observation, ou
recommandation destinés à l’administration chargée de la
chasse sur toutes les activités de protection, de
développement et d’exploitation de la chasse,

— de conseiller, de soutenir et d’harmoniser les
activités des fédérations de chasseurs de wilaya,

—  d’informer le grand public,

— de diffuser auprès des chasseurs des supports de
nature pédagogique,

— d’organiser les relations et les échanges avec les
organisations de chasse étrangères,

— de veiller à l’exécution par les fédérations de
chasseurs de wilaya des orientations relatives à la
politique cynégétique.

Art. 47. — Aux fins d’exercice des missions de contrôle
dévolues à l’administration chargée de la chasse, et à sa
demande, la fédération nationale des chasseurs est tenue
de présenter ses différents registres ainsi que tout
document se rapportant à ses activités.

Ces registres sont définis par voie réglementaire.


